REPUBLIQUE DU NIGER 
MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE
PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE FAMILIALE (ProDAF) dans les régions de Diffa et Agadez
Unité Régionale de Gestion du Programme (URGP) d’Agadez
Email : urgp.agadez@prodaf.net /Téléphone : 20 440 400






Appel d’Offres Ouvert International (AOOI) N°009/2026/MAG-EL/SG/URGP/ProDAF-AZ pour les travaux de construction (traitement des points critiques) de 25 km de pistes rurales (tronçon MDG-Agadez Aïr), dans la région d’Agadez
Référence : NER-2000001810-0193-W-ICB 2026
1- Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés paru dans le journal “le Sahel” du lundi 27 avril 2026.
2- Le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage a obtenu du Fonds International de Développement Agricole (FIDA) de fonds afin de financer le Programme de Développement de l’agriculture Familiale (ProDAF) dans la région d’Agadez et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre des marchés relatifs aux travaux de construction (traitement des points critiques) de 25 km de pistes rurales (tronçon MDG-Agadez Aïr), dans la région d’Agadez.
3- Le Secrétaire Général du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux en un seul lot de construction (traitement des points critiques) de 25 km de pistes rurales (tronçon MDG-Agadez Aïr), dans la région d’Agadez.
4- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics aux articles 29 à 39, et ouvert à tous les candidats éligibles. 
5- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres, les jours ouvrables de 8h 30 à 17h 00 minutes aux adresses mentionnées ci-après :  
· Unité Régionale de Gestion du Programme (URGP) ProDAF d’Agadez (sis au quartier Sabon Gari-Caritas), Email : urgp.agadez@prodaf.net /Téléphone : 20 440 400 ;
· La Cellule Nationale d’Assistance Technique (CENAT) du ProDAF à Niamey Kouara Kano (Téléphone : 20 74 40 07 – E-mail : cenat.niamey@prodaf.net).

6- Les exigences en matière de qualifications sont insérées au niveau du DPAO. 
7- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de DEUX CENT MILLE (200.000) Francs CFA aux adresses mentionnées ci-dessus. La méthode de paiement sera exclusivement par virement bancaire, au compte N°06001-25112896322/58, intitulé « Autres ressources ProDAF-Agadez » ouvert à la SONBANK du Niger contre récépissé. Le Dossier d’Appel d’Offres sera remis sur place à l’acheteur sur présentation du reçu de versement. 
8- Les offres devront être soumises à la Direction des Marchés Publics et des Délégations de Service Publics (DMP/DSP) du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage, BP : 12.091 Niamey, tel : 20739791 au plus tard le 27/08/2026 à 10 heures 00 minutes. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
9- Les offres seront présentées en un original et deux (2) copies et une clé USB contenant une (1) copie du dossier en version numérique (format PDF) + le devis en format Excel. 
10- [bookmark: _Hlk113707865]Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de : Quinze millions (15.000.000) francs CFA.
11- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les entreprises de la 2ème catégorie au moins en BTP option bâtiments travaux publics/Hydraulique ; en règle vis à vis de l’administration pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction, de suspension, d’exclusion ou de liquidation judiciaire.
12- Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de CENT VINGT (120) jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.
13- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 27/08/2026 à 11 heures 00 minutes dans la salle de réunion du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage.
14- Les soumissions hors délai ne seront en aucun cas acceptées et seront renvoyées sans avoir été ouvertes sur demande écrite et aux frais du soumissionnaire. 
15- Par décision motivée, L’autorité contractante se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent Appel d’Offres.
Le Secrétaire Général 
OUSMAN ABDOU
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